OBJET : demande d’audience

Monsieur le Directeur,

Comme suite à la réunion du 2 avril, nous tenons à vous faire part des remarques suivantes :

· le SNETAA n’a jamais dit que vous aviez utilisé les dotations académiques seulement pour le collège et pour vous en convaincre, nous vous invitons à relire notre dernier courrier.

· vous dites que certains établissements « ont été surabondés », soit. Quels sont vos critères de référence ? 

· Mais pourquoi « certains établissements » ? qu’en est-il des autres ?

· Si les DHG ont été abondées conformément aux décrets et arrêtés de février 2009, nous ne pouvons que nous en réjouir.

· Vous dites vouloir compter les effectifs à la rentrée 2009, soit, pourquoi pas ! mais en appliquant quelles règles ? S’il s’agit d’appliquer la règle ministérielle, nationale, relative aux textes sur la voie professionnelle ? Si oui, nous sommes d’accord.

· Enfin, et vous n’êtes pas sans le savoir, les textes ministériels sont applicables… parce que c’est … la loi !

· Par parenthèse, nous vous informons que le BTS créé en LP l’année scolaire dernière est un BTS en alternance Assistante de Direction au LP René CASSIN (puisque vos services semblent ne pas le savoir).

Pour information, notre organisation vient de faire une enquête nationale sur l’application des textes parus au BO spécial n° 2 du 19 février 2009.

Il se trouve que l’Académie de PARIS se voit attribuer… le bonnet d’âne :

· non respect des grilles applicables à la rentrée (article 11 de l’arrêté du 2 février 2009),

· non respecxt des 2,5 h d’accompagnement personnalisé applicable pour tous les niveaux et classes (sauf dérogation pour 4 BEP) que vous avez déclaré transformer en HSE à la rentrée 2009.
Enfin, les remontées d’établissements que nous avons font apparaître un mode de fonctionnement qui nous choque : les établissements qui demandent des moyens pourront les obtenir. Cela veut-il dire que les autres ne les auront pas ?

C’est ainsi que nous savons que vous recevez, avez reçu, allez recevoir des délégations d’établissements. Nous savons aussi que les collègues que vous recevez se battent pour ce à quoi ils croient : à une voie professionnelle, voie de la réussite.
Nos questions :

· Si les textes règlementaires étaient réellement appliqués, y aurait-il autant de mesure de carte scolaire sur l’Académie ?

· Où est le respect de la loi ?

· Où est l’égalité républicaine ?

Monsieur le Directeur, le SNETAA n’a pas pour habitude de s’opposer « pour s’opposer » ; le SNETAA est le syndicat des professeurs de lycée professionnel, qui ont à cœur la réussite des élèves qui leur sont confiés, qui souhaitent enfin la reconnaissance de la voie professionnelle en tant que véritable voie de la réussite et qui vous demandent d’appliquer les textes règlementaires.

Notre organisation reste à votre disposition pour vous rencontrer et en discuter de vive voix.

Il est important et urgent de trouver ensemble une solution.

Veuillez recevoir, Monsieur le Directeur, l’assurance de notre considération.

